


La géographie de ce plateau calcaire très proche de la mer 
offre des conditions de température, d’humidité et d’exposition 
favorables à la présence d’une flore et d’une faune rares et 
diversifiées : plantes aromatiques, espèces d’oiseaux, d’insectes 
et de reptiles… 
Dans cet environnement, le pastoralisme contribue encore 
aujourd’hui à la préservation de ces paysages si particulier en 
les gardant ouverts. Les bories ou cabanes en pierres sèches, les 
bergeries et les enclos à moutons, témoignent de l’ancienneté 
de cette activité. 
Pour que la nature profite à tous, merci de respecter les lieux.

À l’âge de Fer, les Celto-ligures érigent les premiers camps 
fortifiés (oppida) dont des traces existent encore sur la 
commune. La présence d’une voie romaine est encore bien 
visible, elle permettait de relier Grasse aux villages de la vallée 
du Loup. 
Caussols est citée dans les écrits dès le 12e siècle tandis qu’un 
habitat fortifié est mentionné au 13e siècle au lieu-dit « Ville-
Vieille », déserté un siècle plus tard.
Le village se regroupe ensuite autour de l’église Saint Lambert 
jusqu’au 17e siècle. Suite à un incendie, l’habitat s’est réorganisé 
sur le plateau en exploitations agricoles. Cet habitat dispersé 
prévaut encore aujourd’hui.

Le plateau karstique de Caussols a subi une intense érosion liée 
aux précipitations, responsable de formes géomorphologiques 
facilement observables : dolines, lapiaz, avens, embuts...
Les embuts agissent comme des points d’entrée d’eau, 
contribuant à la constitution de réserves souterraines.
L’embut de Caussols en est l’exemple parfait. Ce gouffre de 
100m agit comme un entonnoir dans lequel se déverse l’eau 
des ruisseaux du plateau, pour réapparaître dans les Gorges du 
Loup et sur le bassin cannois. Caussols constitue un véritable 
château d’eau pour le littoral azuréen.

Des labels et réglementations protègent la commune :
• « Site classé » par arrêté ministériel dans le cadre de la 

protection d’un paysage considéré comme remarquable ou 
exceptionnel.

• Le plateau de Calern fait partie de la zone « Natura 2000 
Préalpes de Grasse ». Ce site présente des reliefs et des 
habitats variés, assurant ainsi la protection de nombreuses 
espèces végétales et animales rares. 

• Caussols est l’une des 48 communes du Parc naturel 
régional des Préalpes d’Azur qui a pour vocation d’asseoir 
le développement du territoire, tout en préservant le 
patrimoine naturel.

• Le label « Réserve internationale de ciel étoilé » (RICE) valorise 
une qualité de ciel nocturne exceptionnelle.
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Le village de Caussols est situé à 1100m d’altitude, sur un 
plateau karstique, à 40 km de la Méditerranée. Le nom de 
Caussols vient du terme provençal « causse » signifiant terrain 
calcaire.
Proche de la Mairie se trouvent une boulangerie, un restaurant 
et un marché paysan proposant des productions locales. 
Chaque année, le marché de Noël, la fête du Terroir et de 
l’Elevage fin juillet et la fête de la Saint Louis fin août attirent les 
habitants et de nombreux visiteurs.

L’Église Saint Lambert est mentionnée dès le 12e siècle. L’édifice 
actuel fait suite aux modifications apportées au 14e siècle. Son 
intérieur a été restauré entre 2000 et 2015 pour lui redonner 
son style roman. La visite de l’église peut se faire sur demande 
à la Mairie. 
Notre Dame de Calern, située sur la pente sud du plateau de 
Calern, est une grotte aménagée en chapelle troglodytique, 
portant une plaque en marbre avec la date de 1887. Ce lieu 
fait l’objet d’un pèlerinage annuel lors de l’Ascension autour du 
15 août.
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